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Canadair Limitée-Loi

La présidente suppléante (Mme Champagne): Questions et d'assurances. Le député a fait partie à un moment donné du
observations. comité des finances qui étudiait les institutions financières et il

M.connaît les problèmes liés à la responsabilité à l'égard de pro-

Henri- Westmount la rés dn t l dé u t le San- duits. Il connaît les inquiétudes qu'éprouvent les fabricants,

ment quand il a acheté la société Canadair avait l'intention de surtout dendollas de lu sctn uile e pùuven
la rendre un jour au secteur privé. On lui a demandé plus tôt m

la rndr ~inJou au celaavat ét un bone afaie ~ être vendus et où il faut rendre le terrain pour le montant
aujourd'hui s'il jugeait que cela avait été une bonne affaire et
que le moment n'était pas venu de privatiser Canadair. Je me qns ne peuv ent tre d uanteur
demande s'il ne pourrait pas nous donner son avis, lui qui a été an e guverm e dot be sernner à l'aceteur
président du Conseil du Trésor, qui est un porte-parole émi-
nent de son parti sur cette question et député de la région mon- assurance-responsabilité civile à un coût raisonnable. Voilà le
tréalaise. Pourrait-il nous dire s'il estime que Canadair doit genre de marché dont il s'agit. Je tiens à ce qu'il soit bien com-
être rendue au secteur privé ou s'il estime que Canadair doit pris que l'acheteur paie la prime d'assurance. Tout ce qui se
rester société de la Couronne? passe en loccurrence, c'est que le gouvernement fait en sorte

M. Mdam ta ésitene, jai tite~rréaent que l'acheteur puisse trouver de l'assurance. Mais s'il ne peutM.en trouver, il bénéficiera d'une entente de partage des frais Il
que le gouvernement précédent avait décidé que Canadair est donc évident que ce marché ne peut se réaliser. On ne peut
serait rendue au secteur privé dans de justes conditions. Il ne fabriquer des avions si ou ne peut les assurer. On ne peut met-

1d'assurances. Lexnépté ae faiparti à un moet donné du

s'agssat ps dunevene iéolgiqe, aisd'ue vntevisnt ýAmiin det ollar des so n nje-i les ans, n e lpevntçi


